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La séance est ouverte à quinze heures. 

 Mme la présidente Françoise Dumas. Mes chers collègues, après avoir examiné ce 

matin les huit avis budgétaires, nous en venons cet après-midi aux orateurs de groupe, puis à 

l’examen des amendements et aux votes sur les missions « Défense » et « Anciens 

combattants ». 

 M. Jean-Michel Jacques. Rien n’a fondamentalement changé depuis la revue 

stratégique faite en amont de la loi de programmation militaire (LPM) 2019-2025, mais la 

crise sanitaire a agi comme un accélérateur et un révélateur de tensions géopolitiques 

préexistantes. 

 Depuis plusieurs années, le contexte géostratégique s’est dégradé et il est hélas amené 

à se durcir encore. 

 Pour assurer sa mission essentielle, c’est-à-dire protéger les Français, notre pays doit 

être en capacité de projeter sous très faible préavis des forces dûment entraînées et équipées 

sur tous les champs de conflictualité, au plus loin comme au plus près. 

 Au plus près aussi car, depuis plusieurs années et pour des raisons différentes, nos 

forces armées ont été mobilisées sur le territoire national. À ce titre, notre armée a prouvé à 

différentes reprises qu’elle demeure un acteur essentiel de la résilience de notre pays. 

 Cependant, tous ces enjeux sécuritaires ne sont pas nouveaux, puisqu’en adoptant la 

LPM, nous nous sommes dotés des moyens nécessaires pour y faire face. Pour cela, nous 

avons collectivement reconnu qu’il était indispensable de remédier à un certain nombre de 

fragilités auxquelles était soumis notre modèle d’armée depuis des années et d’assurer sa 

remontée en puissance afin qu’il soit le plus complet et le plus équilibré possible. 

 Nous le savons tous, une LPM, aussi ambitieuse soit-elle, ne pourrait remplir 

pleinement sa mission si elle ne se traduisait pas en bonne et due forme en loi de finances. 

Aussi pouvons-nous nous réjouir, pour la troisième année consécutive, que le projet de budget 

pour 2021 poursuive les objectifs ambitieux que nous avons adoptés dans le cadre de la LPM. 

 Conformément à nos engagements, le projet de budget dédié à nos armées pour 2021 

est un budget ambitieux, puisqu’il consacre 39,2 milliards d’euros à la mission « Défense », 

soit une augmentation de 1,7 milliard. 

 En plus d’être d’un budget ambitieux, c’est un budget sincère puisque, contrairement à 

ce qui était devenu une coutume jusqu’en 2017, il prévoit de nouveau d’augmenter 

l’enveloppe de la provision servant à financer les missions intérieures et les opérations 

extérieures (OPEX), portées respectivement à 100 millions et 1,1 milliard. 

 Non content d’être ambitieux et sincère, ce budget demeure plus que jamais à hauteur 

d’homme, puisqu’il veille à améliorer le quotidien du soldat et de sa famille. En 2021, des 

efforts seront notamment consentis en matière non seulement d’habillement et d’équipement, 

d’hébergement en enceinte militaire, mais également de rémunération, puisque 2021 sera 

l’année du premier bloc de la nouvelle politique de rémunération des militaires centrée sur 

l’harmonisation de la mobilité géographique. 

 Enfin, pour réussir leurs missions, les forces armées doivent être équipées. À ce titre, 

la troisième année de l’exécution de la loi de programmation militaire sera une année de 

concrétisation, marquée par la fourniture de nombreux équipements : 157 Griffon, 1 000 
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véhicules tactiques polyvalents, six hélicoptères Caïman, une frégate multimissions et bien 

d’autres équipements. 

 L’ambition de doter nos armées des meilleurs équipements, couplée à la volonté du 

ministère de soutenir et de préserver les entreprises de notre base industrielle et technologique 

de défense, se poursuivra en 2021 par différentes prises de commandes pour un montant total 

de près de 44,7 milliards d’euros d’engagements, auxquels il faut ajouter les commandes 

anticipées annoncées dans le cadre du plan de soutien au secteur aéronautique. 

 Ambitieux, sincère, à hauteur d’homme, assurant la souveraineté de notre pays et la 

pérennité de notre tissu économique, le projet de budget pour 2021 est également tourné vers 

les anciens combattants et à même de financer des politiques en faveur de la mémoire et du 

renforcement du lien armée-nation. 

 Comme l’an passé, il convient de rappeler, d’une part, que la légère baisse structurelle 

est essentiellement liée à la diminution du nombre de bénéficiaires ayants droit, d’autre part, 

que l’ensemble des dispositifs de reconnaissance et de réparation sont maintenus, voire 

améliorés, comme en atteste la reconnaissance des conjoints survivants des grands invalides 

de guerre prévue dans le cadre du projet de loi de finances pour 2021. 

 En conclusion, avec grande satisfaction, nous pouvons dire que, pour la troisième 

année consécutive, le budget dédié à la défense est au rendez-vous des engagements de la loi 

de programmation militaire. Ensemble, mes chers collègues, nous continuerons à être 

exigeants dans son suivi et sa bonne exécution. C’est donc en confiance que le groupe La 

République en Marche émettra un avis favorable à l’adoption des crédits de ces missions. 

 Mme Marianne Dubois. Plusieurs sujets préoccupent les députés du groupe Les 

Républicains, auxquelles ils ne trouvent pas de réponse claire dans la présentation budgétaire 

pour 2021. 

 L’hypothèse de la survenue à plus ou moins court terme d’un conflit de haute intensité 

est largement évoquée. Lors de sa prise de fonctions en juillet 2019, le général Thierry 

Burkhard indiquait : « Le rapport de force redevient le mode de règlement des différends entre 

nationaux. Nous devons résolument nous y préparer en gardant à l’esprit que le combat de 

haute intensité devient une option très probable. La situation en Méditerranée occidentale 

paraît, à ce stade, la plus préoccupante. La concentration dans une zone réduite de nombreuses 

nations ou intérêts divergents présente un risque majeur ». 

 Le respect de la trajectoire budgétaire dont nous prenons acte avec satisfaction n’est 

pas une fin en soi, d’autant que 2021 doit être l’année de la clause de revoyure de la LPM. 

« Les hausses de crédit prévues par la loi de programmation militaire 2019-2025 sont 

nécessaires mais encore insuffisantes, car elles n’autorisent pas la montée en puissance qui 

nous permettrait de faire face à un conflit classique de grande intensité ni même à certaines 

situations dégradées », a estimé le général Lecointre. Aussi l’effort devra être poursuivi après 

2025, a-t-il prévenu. Même avec la LPM 2019-2025, l’armée française demeurera en volume 

une armée de gestion de crise, pas une armée de temps de guerre, non plus sans doute une 

armée capable de faire face aux crises complexes, simultanées, de types différents qui se 

multiplient. 

 La question du format opérationnel face aux nouvelles menaces et des moyens 

nécessaires pour y répondre se pose donc de manière prégnante et ne doit pas être mise sous le 

tapis. 
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 Nous estimons que le rendez-vous avec le plan de relance est manqué. Le rapport 

Thiériot et Griveaux a fait plusieurs propositions afin de permettre au secteur de participer au 

plan : aucune n’a été retenue. 

 Les députés du groupe Les Républicains se félicitent de l’effort de sincérisation du 

financement des OPEX. Ils rappellent que le financement de leur surcoût a été un véritable 

serpent de mer pendant des années au sein du budget de la défense. Si la provision pour 2021 

doit permettre de couvrir une grande partie du financement des OPEX à venir, la situation du 

budget 2020, toujours en cours, qui avait prévu un financement de 1,1 milliard d’euros, doit 

d’ores et déjà nous interroger. Au 15 octobre, le chef d’état-major des armées, le général 

Lecointre, a indiqué que, pour la seule opération Barkhane, les surcoûts sont de 911 millions 

d’euros – en raison d’une augmentation de 600 hommes liée à la montée en puissance de la 

task force Takuba –, soit une hausse de 10 %, dont plus de 30 millions consacrés, entre autres, 

à l’entretien des matériels. Il ne reste donc que 289 millions pour financer les autres OPEX et 

opérations intérieures (OPINT) ainsi que les deux derniers mois de Barkhane. Étant donné le 

niveau d’engagement des forces françaises, on peut sérieusement douter que la provision pour 

2020 suffise. 

 Le principe de solidarité interministérielle ayant été battu en brèche, fin 2018, une 

inquiétude forte demeure. Nous demandons le respect de ce principe et réitérons la demande 

que le ministère de la défense ne participe pas à cette réserve de précaution en vue de financer 

le surcoût des OPEX : il ne doit pas payer deux fois. 

 Par ailleurs, lors de son audition, la ministre des armées a indiqué qu’1 milliard de 

crédits était encore gelé au titre de la réserve de précaution. En 2019, 3,9 milliards de report 

de charges ont été constatés. La ministre ne dispose pas encore de chiffres pour 2020, sachant 

que la direction générale de l’armement (DGA) a indiqué, lors de son audition le 15 octobre, 

que le report de charges pour le programme 146 s’élevait à 2,4 milliards. 

 Considérer que la LPM votée en 2018, soit deux ans avant la crise sanitaire majeure 

que nous connaissons, est la contribution déterminante du ministère des armées à la relance 

n’est pas à la hauteur des enjeux pour un secteur qui compte 4 000 entreprises et plus de 

200 000 emplois non délocalisables et qui contribue chaque année de manière positive à notre 

balance commerciale. 

 Concernant le budget alloué aux anciens combattants, le groupe Les Républicains 

dénonce, une fois de plus, le discours de la ministre qui consiste, année après année, à se 

réjouir du maintien des droits existants. À la fin du quinquennat de 2022, le budget consacré 

aux anciens combattants passera sous la barre symbolique des 2 milliards. 

 Le groupe Les Républicains poursuivra dans sa logique et demandera la reprise de 

l’augmentation de la retraite du combattant. Un amendement tendant à une majoration de 

deux points d’indice au 1er juillet 2021 sera proposé. 

 L’annonce de la création d’une mission État-Parlement-associations sur l’évolution du 

point d’indice de la pension militaire d’invalidité (PMI) suscite des interrogations. Une 

réflexion est en effet nécessaire et le groupe LR souhaite y être associé. 

 Les députés du groupe Les Républicains continueront à soutenir sans faille le monde 

combattant et ses justes revendications tout en regrettant la vision purement comptable de 

l’actuelle majorité. Nous rappelons que le budget est en constante baisse depuis 2017. Nous 

supposons que la retraite du combattant sera revalorisée de quatre points en 2021, comme cela 

avait été fait en 2017, année électorale. 
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 Dans ce contexte, les trajectoires budgétaires, certes conformes à la LPM, nous 

paraissent insuffisantes. En attendant les réponses de Mme la ministre dans l’hémicycle, nous 

nous abstiendrons. 

 M. Jean-Pierre Cubertafon. Le groupe MODEM et démocrates apparentés soutient 

un budget cette année encore conforme à la programmation budgétaire. Le cap tracé par le 

Gouvernement, que nous avons collectivement amendé et validé à la majorité pendant 

l’examen de la LPM, est clair et survit à la conjoncture. 

 Le projet de budget pour 2021 conforte l’ambition de régénération de nos forces après 

des années de coupes. Cette stratégie budgétaire reste la même et nous pouvons nous féliciter 

que sa consécration ne varie pas en fonction de l’actualité, alors que nous savons toutes les 

pressions qui peuvent être exercées sur le budget des armées et des anciens combattants. 

Rappelons toutefois que chaque euro investi, des investissements à effet majeur aux petits 

équipements en passant par l’amélioration des conditions de vie et d’hébergement, a une 

incidence dans nos territoires. 

 Cela a déjà été rappelé, mais réjouissons-nous encore, mes chers collègues, d’une 

croissance supplémentaire du budget de la défense de 1,7 milliard d’euros. Nous pouvons 

évidemment nous attarder sur tel ou tel point des arbitrages entre programmes, mais restons 

conscients des équilibres négociés et des efforts consentis depuis le début du quinquennat, 

c’est-à-dire un renfort de 6,8 milliards. 

 Quant aux Anciens combattants, notre collègue Michel-Kleisbauer l’a rappelé, la 

réduction structurelle ne s’oppose pas à des réponses à des demandes récurrentes 

d’associations d’anciens combattants et à la transmission de la mémoire vivante aux jeunes 

générations. 

 Nous serons particulièrement attentifs à la seconde phase du projet budgétaire de la 

LPM qui devrait s’ouvrir sur la revoyure en 2021. Dans l’exécution du budget et la 

préparation de la revoyure, je rappellerai combien nous sommes attachés au respect du rôle du 

Parlement, en particulier pour la veille et la prospective. Il en est ainsi des sujets que nous 

défendons depuis la LPM et qui trouvent leur application croissante dans le budget à venir. 

Citons le budget de 624 millions pour l’espace, en cohérence avec nos amendements au 

rapport annexé sur l’arsenalisation et la densité spatiale ou, plus récemment, l’achat de 

nouveaux hélicoptères Caracal, en cohérence avec notre mission flash sur le parc 

d’hélicoptères, ou encore, les 237 millions investis dans le logement à l’issue du rapport 

d’évaluation de Fabien Lainé et Laurent Furst, qui ont tous deux quitté la commission et que 

je salue. 

 Le groupe MODEM et démocrates apparentés sera particulièrement vigilant à 

l’articulation entre nos travaux passés et leur concrétisation budgétaire. 

 En évoquant la prospective, au-delà du budget qui lui est alloué cette année au sein de 

nos administrations, je sais que notre commission prendra toute sa place dans 

l’accompagnement et le contrôle de l’action du Gouvernement. Je souhaitais notamment 

mettre en valeur le travail de nos collègues sur la seconde partie du rapport. Comment ne pas 

penser que les travaux sur le porte-avions de nouvelle génération ne participeront pas au débat 

public ? Comment ne pas penser que les travaux sur nos combattants issus des colonies ne 

pourront pas contribuer à des actions mémorielles à engager demain ? 
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 De même, les travaux toujours plus conjoints entre notre commission et celle des 

affaires européennes sont des vecteurs forts de notre participation à la construction d’une 

Europe de la défense qui passe également par notre participation budgétaire. 

 Enfin, l’accroissement des budgets dans certains domaines comme le renseignement 

ne peut qu’inciter au renforcement de la fonction de contrôle du Parlement. Notre groupe 

prendra toute sa part dans la préparation de demain, en particulier dans le cadre croissant des 

énergies, des réserves et de la synergie interministérielle. 

 Pour toutes ces raisons, qui conduisent le Parlement à s’intéresser de près à la conduite 

de la politique de la défense nationale et à celle de la reconnaissance due aux anciens 

combattants, notre groupe donnera un avis favorable au projet de budget et s’associera à vous, 

mes chers collègues, pour le faire vivre dans le dialogue et le respect du débat parlementaire 

au service des armées de la France. 

 Mme Isabelle Santiago. La discussion budgétaire sur le projet de loi de finances pour 

2021 s’inscrit dans un contexte marqué par le covid-19 et par l’accroissement des menaces et 

des tensions au niveau international. Face à la montée de conflits au voisinage de l’Union 

européenne et à l’affirmation d’acteurs étatiques révisionnistes de plus en plus enclins à 

remettre en cause le statut hérité de l’ordre international libéral d’après 1945, les dépenses en 

matière de défense n’ont peut-être jamais autant trouvé leur importance pour assurer la 

sécurité des Français. 

 L’année 2021 est également importante et significative pour le budget de défense, car 

c’est celle de l’actualisation à mi-parcours de la loi de programmation militaire 2019-2025. 

Comme le souligne à juste titre le chef d’état-major des armées, le général Lecointre, jusqu’en 

2021, la LPM permettait de réparer les armées après des années de sous-dotation. Après 2021, 

s’ouvrira le temps du renouvellement et de l’augmentation. 

 C’est donc une année charnière aux nombreux enjeux pour la conception et 

l’élaboration de nouveaux programmes d’armement, dont beaucoup sont conçus en 

coopération avec d’autres États européens. Il s’agit notamment du système de combat aérien 

du futur (SCAF), du système de patrouille maritime futur, du système de lutte antimines du 

futur. Cependant, hormis le programme SCAF, ces programmes sont financièrement sous-

dotés. 

 On peut légitimement s’interroger sur la dynamique d’avancement différenciée de ces 

programmes d’armement et l’efficacité de l’actualisation de la loi de programmation militaire 

en vue des trois prochaines années. Certes, le rythme d’augmentation des crédits de la mission 

« Défense » par rapport aux objectifs de la loi est tenu ou presque. Au lieu du 1,7 milliard 

d’euros annoncé, le document budgétaire ne retrace que 1,61 milliard, soit une différence 

significative de 100 millions. Mais l’augmentation des crédits ne doit pas seulement être la 

seule boussole à laquelle évaluer la pertinence de ce projet de budget et ses conséquences 

pour les armées, elle doit également permettre de relever des défis plus structurels et 

récurrents auxquels font face les armées. 

 De ce point de vue, il convient de souligner que les armées restent soumises à de fortes 

tensions et fonctionnent parfois à la limite de leur capacité. Ainsi le renouvellement et 

l’amélioration de la préparation opérationnelle restent de forts enjeux. 

 Face aux engagements toujours plus intenses en opérations extérieures, au retard de 

certains programmes d’armement ou à la difficulté de fidéliser les personnels, les armées ne 

sont plus en mesure d’assurer l’entraînement et la préparation opérationnelle indispensables 
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au maintien des compétences. La crise du covid n’a guère contribué au maintien d’un rythme 

de recrutement soutenu en 2020. 

 Je terminerai par le soin que l’on doit accorder aux personnels des armées, la 

fidélisation des personnels et l’amélioration de la condition des militaires, notamment par le 

plan « famille ». Il n’est pas encore pleinement satisfaisant. Le nombre des attributions et des 

dénonciations de contrats, tant par les officiers que par les sous-officiers, reste élevé. 

 En conclusion, même si, budgétairement, les engagements sont tenus, le budget 

« Défense » du PLF 2021 comporte encore un grand nombre d’hypothèques qui rendent 

l’actualisation de la loi de programmation militaire, le renouvellement et l’augmentation des 

armées encore incertains. C’est la raison pour laquelle le groupe Socialistes et apparentés 

s’abstiendra. 

 M. Thomas Gassilloud. Nous sommes réunis pour examiner notre quatrième budget 

de ce mandat et le troisième dans le cadre de la LPM 2019-2025. Après avoir entendu les 

exposés complets de nos collègues rapporteurs, que je félicite de nouveau pour leur travail, 

j’ai été chargé de vous faire part de l’avis du groupe Agir ensemble. 

 Ce projet de budget représente une performance, puisqu’il a résisté à l’habituelle 

remise en question, toujours à la baisse, des LPM en cours de mandat, performance d’autant 

plus notable au regard de la conjoncture : crises des gilets jaunes, des retraites puis sanitaire. 

 Ce projet de budget respecte les engagements fixés dans la LPM. Il augmente de 

1,7 milliard d’euros, soit 4,5 %. Il évite le piège de la marche en termes de pourcentage du 

PIB pour rester dans la trajectoire financière prévue par l’Ambition 2030 et permettra à nos 

armées de disposer d’un budget annuel d’environ 50 milliards. Les domaines critiques de 

l’espace, de la cyberdéfense et de la dissuasion sont bien pris en compte pour garantie notre 

autonomie stratégique nationale. Les capacités conventionnelles verront les livraisons d’une 

frégate multi-missions (FREMM), de trois MRTT Phénix, de 157 blindés Griffon et de 

nombreux autres équipements. Le quotidien du soldat, trop longtemps sacrifié au profit des 

grands programmes d’armement, est amplement valorisé grâce à 237 millions 

d’investissement dans les programmes d’hébergement, la poursuite du plan « famille » ou la 

livraison de petits équipements. Ce budget soutient l’activité industrielle de nos PME, TPE et 

start-up sur le territoire national et contribue activement à la relance économique. 

 Au-delà du prisme budgétaire, ce projet de budget est l’occasion d’une réflexion sur 

notre vision stratégique pour les années qui viennent. Les évolutions prévues par la revue 

stratégique se sont accélérées : risque terroriste, affrontement sino-américain, revanche des 

empires russe et ottoman. Une rupture stratégique s’est même opérée avec la crise covid dont 

les répercussions sur le long terme sont encore inconnues. 

 De nombreuses questions se posent. Dans ce monde instable, j’évoquerai la 

conciliation du dilemme entre masse et haute technologie, en gardant le modèle d’armée 

complet pour éviter toute impasse et des capacités prépositionnées ou déployées en OPEX. 

Malgré une LPM très ambitieuse, le sujet de la masse reste malheureusement d’actualité 

puisque, depuis la fin de la guerre froide, les armées ont souvent été dimensionnées, voire 

organisées, pour faire face à une moyenne d’engagement et non à des pics. Compte tenu du 

risque d’engagement majeur, il nous faut désormais mieux travailler notre capacité à faire 

face à des pics d’engagement, en termes matériels ou humains, c’est-à-dire, maintenir une 

logique de flux tout en prévoyant une logique de stock. 
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 Les travaux préparatoires de la revoyure de la revue stratégique sont en cours du côté 

du ministère. L’enjeu des prochains mois me semble être désormais, individuellement et 

collectivement, au Parlement, de préparer ces travaux de revoyure qui interviendront au 

printemps prochain et auxquels notre groupe souhaite être associé. Là encore, nous rappelons 

notre attachement à ce que le Parlement soit associé à ces travaux. 

 Dans cette attente, le groupe Agir ensemble approuve sans réserve et avec conviction 

les crédits des missions « Défense » et « Anciens combattants, mémoire et liens avec la 

nation ». 

 M. Grégory Labille. C’est pour moi un moment particulier et important puisque, 

député nouvellement arrivé sur les bancs de cette commission, c’est la première fois que je 

suis amené à émettre un avis et à voter les crédits des missions budgétaires. Enseignant de 

profession, avant d’intégrer la commission de la défense et de participer à la séance de ce 

matin, j’étais plutôt sensible aux sujets touchant l’éducation. Je remercie Mme la présidente 

pour la qualité de l’animation de la commission, les nombreux rapporteurs pour la qualité de 

leur travail et celles et ceux qui, ce matin, ont questionné les rapporteurs. Vous avez tous fait 

preuve de pédagogie et les sujets abordés ont aiguisé ma curiosité de jeune élu. 

 Avant de vous indiquer la position du groupe UDI et indépendants, je me dois de vous 

exposer nos remarques, nos constats, nos interrogations et nos points de vigilance. 

 Force est de constater que pour la mission « Défense », dotée d’un budget de 

39,2 milliards d’euros, en hausse de 4,5 % par rapport à 2020, la tâche aurait pu être beaucoup 

plus difficile. Alors que notre pays connaît une violente crise sanitaire et économique, une 

réflexion court-termiste aurait pu conduire le Gouvernement, comme d’autres l’ont fait si 

souvent par le passé, à tailler dans le budget des armées. Cela n’a pas été le cas, et nous nous 

en réjouissons. À l’inverse, le choix a été fait de respecter la LPM votée en 2018 en 

augmentant le budget de la mission de 1,7 milliard. 

 Nous regrettons toutefois que la défense soit la grande oubliée du plan de relance, car 

l’industrie de défense constitue un des investissements les plus performants en matière 

d’emploi et de retour budgétaire pour l’État. 

 Face à un monde chaque jour plus instable et dangereux, où les conflits gagnent en 

complexité et où les crises se multiplient, face au retour du fait guerrier et à la politique du fait 

accompli, face à l’apparition de nouveaux champs de conflictualité, il est urgent de 

reconstruire une armée de guerre capable de répondre à l’ensemble des menaces. 

 S’il est indispensable d’intensifier les efforts, il faut néanmoins se rappeler l’état dans 

lequel se trouvaient nos armées il y a quelques années et le chemin parcouru. 

 Il s’agit d’un projet sérieux et satisfaisant dont notre groupe souhaite souligner 

quelques aspects. 

 Nous nous réjouissons que les armées deviennent le premier recruteur public de 

France par l’embauche de près de 27 000 personnes. Des domaines aussi essentiels que le 

renseignement, la cyberdéfense, la protection des emprises militaires et le soutien aux 

exportations doivent être renforcés. La création de 300 postes y contribuera. 

 De surcroît, ce budget concourra à l’amélioration des conditions de travail, de vie et 

d’équipement de nos soldats. Nous savons tous ici combien ces améliorations sont attendues. 

Sur le plan capacitaire, la livraison de nombreux équipements, tels qu’une frégate multi-

missions (FREMM) de défense aérienne, trois avions ravitailleurs MRTT Phénix, 157 blindés 
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Griffon, 20 blindés Jaguar ou 6 hélicoptères NH90 Caïman, ainsi que les différentes 

commandes prévues en 2021, sont des signes visibles et concrets de cette remontée en 

puissance. 

 Alors que nos armées se doivent de garder un coup d’avance pour faire la différence 

sur les théâtres d’opérations, le Gouvernement, en consacrant 901 millions pour soutenir 

l’innovation et concevoir les technologies de demain, prouve qu’il a conscience qu’innover 

demeure plus que jamais une question de survie. 

 Si nous sommes satisfaits du projet de budget pour 2021, notre groupe demeurera 

vigilant sur quatre points pouvant avoir de sérieuses répercussions : la conséquence de la 

vente de Rafale à la Grèce, l’incendie du sous-marin nucléaire Perle, les décisions prises 

quant au futur porte-avions de nouvelle génération et les surcoûts liés aux OPEX et aux 

missions intérieures (MISSINT). 

 Même si le budget de la mission « Anciens combattants » est en baisse, notre groupe 

considère qu’il demeure satisfaisant dans un contexte économique particulièrement difficile et 

compte tenu de l’éclaircissement malheureux des rangs au sein des combattants. 

 Les droits en faveur des anciens combattants et de leurs ayants droit sont maintenus et 

même, dans certains cas, étendus. 

 Nous nous réjouissons des 17,5 millions supplémentaires destinés à la politique de 

mémoire et des 2,5 millions consacrés à l’Office national des anciens combattants et victimes 

de guerre (ONACVG) pour l’entretien courant des lieux de mémoire. Il était important que 

cette fonction essentielle soit remise à niveau. Il nous paraît maintenant nécessaire de réfléchir 

à une structuration de la mémoire avec le monde enseignant. C’est l’enseignant d’un territoire 

durement touché lors des premières guerres mondiales qui le dit. 

 Pour toutes ces raisons, le groupe UDI et indépendants votera ces missions 

budgétaires. 

 M. Bastien Lachaud. La publication de l’annexe budgétaire suscite de nombreuses 

questions et même un malaise, dans la mesure où de grandes décisions structurantes ont été 

prises avant ou seront prises après l’adoption de ce projet de budget et auront échappé à la 

représentation nationale. 

 Commençons par évoquer le cadre global dans lequel ce budget nous est proposé. 

Dans le contexte de crise sanitaire et économique engendré par l’épidémie de covid-19, 

chacun reconnaît que la relance s’impose. Vous revendiquez d’y participer mais en réalité, il 

n’en est rien. Suivre la trajectoire budgétaire même haussière d’une LPM définie il y a trois 

ans ne peut être considéré comme de la relance. Les PME de la base industrielle et 

technologique de défense (BITD), les sous-traitants des grands groupes ont besoin d’une 

action volontariste qui ne se limite pas à lancer des commandes qui figuraient déjà dans de 

nombreux plans de charge. J’ai déjà donné ici même l’exemple de Tarbes Industry, dont 

l’avenir est en jeu. Je renouvelle mon alerte au sujet de ce prestataire de Nexter, mais de 

nombreux autres sont en danger. Une ligne budgétaire spécifiquement dédiée aurait été 

souhaitable. 

 Le contexte militaire en tant que tel est marqué par les prises de position des différents 

chefs d’état-major en faveur d’une révision de l’état des menaces et des moyens d’y faire 

face. En 2021, une clause de revoyure de la LPM est prévue. Dans ces conditions, on aurait pu 

penser que le lancement des grandes commandes s’accompagnerait d’une sorte 

d’aggiornamento doctrinal, voire y serait subordonné. Cela n’est pas le cas. 
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 Entrons dans le détail des mesures pour lesquelles nous ne possédons guère d’éléments 

suffisants pour voter. 

 Concernant les ressources humaines, la nouvelle politique de rémunération des 

militaires doit être mise en œuvre en 2021, mais nous ne savons que deux choses : elle 

s’appuiera sur le déploiement de sources soldes et elle commence par la création d’une prime 

dont le coût est estimé à 38 millions. Elle est pourtant présentée comme une profonde 

transformation du système. Par conséquent, on est prié de voter la mise en chantier d’une 

politique fondamentale dont nous ne possédons pas le dernier mot. 

 Venons-en au porte-avions de nouvelle génération pour lequel 7 millions de crédits de 

paiement et 330 millions d’autorisations d’engagement doivent être débloqués. Quand les 

données du problème ont-elles été exposées méthodiquement au public ou même à la 

représentation nationale ? Quand a-t-on pris le temps de construire ou d’essayer de construire 

un consensus éclairé à ce propos ? Jamais ! 

 De même, concernant l’avenir de la flotte sous-marine, la décision de réfection du 

SNA Perle est certes tributaire d’analyses complexes, mais aucune des grandes pistes qui 

pourraient être suivies n’est mentionnée dans le document budgétaire. On compte deux 

mentions du SNA seulement et aucune ne précise combien il faudrait provisionner pour sa 

réfection. Le budget sera-t-il obsolète immédiatement après son adoption ? 

 La vente de 18 Rafale et le rachat de 12 appareils neufs ne figurent pas non plus dans 

notre annexe budgétaire. L’échéancier des commandes et livraisons ne présente pas cette 

opération, quasiment assurée. L’effet sur les capacités de l’armée de l’air demeure incertain et 

le bilan financier de l’opération tout autant. Il n’est pas certain que les produits de la vente 

reviennent de Bercy à Brienne. Les appareils d’occasion seraient vendus 400 millions, soit un 

rabais d’environ 60 %. L’achat de douze autres avions, pour environ 1 milliard, représenterait 

donc un trou d’environ 600 millions. La dépense n’est pas anticipée. 

 Venons-en à l’un des chiffres les plus originaux de cette année : 1 milliard en 

autorisations d’engagement supplémentaires au bénéfice de projets immobiliers du 

renseignement. On comprend sans peine que les projets des services du renseignement 

bénéficient d’une certaine discrétion. Nous soutenons également le principe de la hausse de ce 

budget, mais nous avons tout de même du mal à admettre que des opérations immobilières 

s’élevant à 1 milliard soient soumises à l’approbation des élus sans que quelques éléments 

techniques et juridiques soient présentés. Pour donner un ordre de grandeur, ce milliard 

représente à lui seul le tiers du coût initialement prévu pour Balard. De quoi nous laisser 

perplexes ! 

 Enfin, parlons de la jeunesse et du service national universel (SNU). Le programme 

212 transfère 461 000 euros au programme 163, mais cela ne signifie pas que les armées 

seront déchargées. La description de la sous-action « commandement et activités centralisées 

des forces aériennes » précise que son budget comprend la montée en puissance du SNU. 

Pour quel montant ? On l’ignore. Qu’en est-il des autres armées ? On l’ignore également. 

 Finissons par les OPEX. La LPM prévoyait une dépense de 1,1 milliard. Le projet est 

de 820 millions dans cette loi de finances initiale. Les 300 millions devront-ils être rattrapés 

pour boucler l’exercice ? En tout cas, cette provision contrevient au principe de financement 

interministériel des OPEX et acte le maintien d’un haut niveau d’engagement pour lequel 

nous n’avons toujours pas de bilan stratégique. C’est pour le moins ennuyeux. 
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 Pour conclure, je suis tenté de dire que la communication hypnotique sur le thème de 

la remontée en puissance laisse transparaître, dans ce projet de budget, de nombreux impensés 

et en suspens de nombreuses questions. 

 M. André Chassaigne. Je laisserai le soin à Manuéla Kéclard-Mondésir de livrer en 

séance publique notre analyse sur les différents crédits et de préciser le vote des deux 

composantes du groupe de la Gauche démocrate et républicaine : les députés communistes et 

les députés d’outre-mer. Pour ma part, j’évoquerai l’Organisation du traité de l’Atlantique 

nord (OTAN), la dissuasion nucléaire et les ventes d’armes. 

 Interrogé ce matin sur le coût de notre participation à l’OTAN pour notre budget, le 

rapporteur a indiqué qu’il me répondrait sur la mise à disposition d’environ 400 personnes et 

la permanence aérienne assurée par la France au-dessus des pays baltes. Pour ma part, je 

considère qu’il faut dégager le continent européen de l’OTAN en prônant sa dissolution. Elle 

pourrait commencer par le retrait de la France de cette alliance dépassée par l’histoire et que 

le Président de la République a définie comme étant « en état de mort cérébrale ». Chacun sait 

ce que cela représente pour les intérêts industriels et commerciaux des États-Unis. Nous 

constatons une forme de schizophrénie. Rappelons l’opération de l’OTAN au large des côtes 

de la Libye quand la frégate légère furtive française Courbet a été visée par une manœuvre 

hostile de deux frégates turques lance-missiles protégeant un navire turc pratiquant la 

contrebande d’armes en direction d’un pays sous embargo de l’ONU. C’est dire à quel point 

l’OTAN est effectivement en état de mort cérébrale. 

 Faut-il conserver une dissuasion nucléaire ? La question, aussi importante sur le plan 

éthique que sur celui de l’efficacité, doit faire l’objet d’un débat public. J’ai signé une 

proposition de loi visant à organiser un référendum en application de l’article 11 de la 

Constitution, alinéa 3, sur la participation de la France à l’abolition des armes nucléaires et 

radioactives, avec la question suivante : « Approuvez-vous que la France participe à 

l’abolition des armes nucléaires et radioactives et engage avec l’ensemble des États 

concernés des négociations visant à établir, ratifier et appliquer un traité d’interdiction et 

d’élimination complète des armes nucléaires et radioactives sous un contrôle mutuel et 

international strict et efficace ? ». 

 Sur le plan éthique, nous demandons que le Gouvernement, fort de l’autorité qui est 

celle de la France dans le monde, prenne l’initiative d’un processus de désarmement nucléaire 

complet, multilatéral, contrôlé, vérifiable et intégrant de façon contraignante tous les pays à 

capacité nucléaire. Certes, la lutte pour la paix ne peut se réduire à un simple désarmement 

unilatéral, ce qui conduirait au même échec que la bulle papale interdisant l’arbalète au 

Moyen Âge, mais notre budget comporte 4,12 milliards d’investissements, soit 25 milliards 

sur cinq ans, dont une partie pourrait être réorientée vers d’autres actions, comme je le 

proposerai par voie d’amendement. 

 Quant aux ventes d’armes, les entreprises du secteur de la défense n’exercent pas la 

diligence requise en matière de droits humains définie par les principes directeurs de l’ONU 

relatifs aux droits humains. Les États, dont la France, ont été incapables d’exercer une 

diligence raisonnable dans leurs activités internationales, tant pour leurs chaînes 

d’approvisionnement que pour l’utilisation de leurs produits et services. Pour ne citer que les 

deux plus importantes, Dassault Aviation et Thales sont des entreprises françaises qui 

fournissent des équipements et des services militaires à la coalition menée par l’Arabie 

saoudite et les Émirats arabes unis, parties prenantes au conflit en cours au Yémen. Depuis le 

27 mars 2017, une loi impose un devoir de vigilance aux sociétés mères et aux entreprises 



—  12  — 

donneuses d’ordres. Les États, dont la France, on le devoir de jouer un rôle protecteur face à 

des abus commis par des acteurs non étatiques. 

 

La commission en vient à l’examen, pour avis, des crédits de la mission « Défense ». 

 

 Mme la présidente Françoise Dumas Nous commençons par l’examen des 

amendements et le vote sur les crédits de la mission « Défense ». 

 Article 33 et état B 

 La commission est saisie de l’amendement II-DN4 de M. André Chassaigne. 

 M. André Chassaigne. Je suis intervenu ce matin sur la nécessaire augmentation des 

moyens du service de santé des armées (SSA). En cohérence, je propose d’y affecter une 

partie des moyens consacrés à la dissuasion nucléaire. M’appuyant sur les déclarations du 

général Lecointre et du médecin général des armées, Marilyne Gygax Généro, je propose de 

réfléchir à la création d’une structure médicale modulable plus importante, afin d’éviter de 

devoir monter rapidement un hôpital militaire, comme nous l’avons fait, sans avoir sous la 

main tous les matériels nécessaires. 

 M. Christophe Lejeune, rapporteur pour avis. Je partage votre intérêt pour le 

service de santé des armées. Lors de l’opération Résilience, nous avons vu que la mission de 

nos soignants avait une application civile, et nous avons tous à l’esprit le transfert des 

malades. Il faut soutenir ce service et nous le faisons. Permettez-moi de vous rappeler que 

jusqu’à cette LPM, le SSA avait perdu 10 % de ses effectifs au cours des quatre précédentes 

années. Ils ont, depuis, été stabilisés, voire légèrement augmentés. S’agissant des recettes 

budgétaires, nous allons faire un effort remarquable, que l’on estimera peut-être insuffisant, 

de 27 %. Je comprends votre impatience, mais on ne peut pas constituer et former une équipe 

médicale dans un délai aussi réduit. De surcroît, vous gagez votre amendement en retirant des 

crédits à la dissuasion, ce qui me semble particulier. J’émettrai donc un avis défavorable. 

 M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis. Ce matin, nous avons évoqué 

longuement les crédits du SSA. Ceux-ci passent de 30,9 millions d’euros en CP et 

47,2 millions en AE en 2020 à 48,3 millions en CP et 147,8 millions en AE. Personne ne 

conteste cette augmentation, bien, au contraire. J’aurais voulu faire plaisir à notre collègue le 

président Chassaigne… 

 M. André Chassaigne. Je n’en suis pas vexé, je ne m’attendais pas à un miracle ! 

 M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis. …mais, pour nous, la dissuasion est un 

élément important, un instrument de notre souveraineté et de notre indépendance. Malgré la 

pertinence et la qualité de votre intervention, nous considérons que les crédits consacrés à la 

dissuasion doivent être sanctuarisés. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer. Le débat est intéressant, parce qu’il pose la question 

de notre force de dissuasion. Nous l’avons vu dans le débat sur l’armement de petit calibre, la 

France a choisi de garder sa filière de souveraineté. Autant l’objet pour lequel vous souhaitez 

une augmentation est louable, autant puiser dans la défense nucléaire est un mauvais choix, 

parce que la France envisage la dissuasion en premier ou en ultime recours, la diplomatie 

opérant entre les deux. Si la France veut rester un bras armé dissuasif de la paix dans le 

monde, elle doit garder sa capacité de dissuasion. C’est la raison pour laquelle le groupe 
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MODEM soutient entièrement la préservation des ressources dévolues à la politique de 

dissuasion de la France. 

 M. Bastien Lachaud. Le débat apparaît d’emblée truqué, dans la mesure où la 

Constitution de la Ve République prive le Parlement d’une de ses attributions essentielles qui 

est de déterminer le budget de la nation. Le Parlement ne peut augmenter les dépenses, seul le 

gouvernement le peut. Nous avons affaire à un Parlement croupion, contraint de déshabiller 

Pierre pour habiller Paul. Le vrai débat sur l’amendement du président Chassaigne porte donc 

sur l’opportunité de l’augmentation du budget du SSA, pas sur le gage. Son exposé des motifs 

fixe pour objectif la réouverture de l’hôpital du Val-de-Grâce dont la crise sanitaire a montré 

que la fermeture avait été une erreur. Ce n’est que parce que nous sommes bridés par 

l’article 40 de la Constitution que nous ne devons pas approuver cet amendement. Il reviendra 

au Gouvernement de lever le gage pour garantir le maintien de la dissuasion nucléaire. Je 

voterai pour l’augmentation du budget du SSA. 

 M. André Chassaigne. Dans un cadre formaté, il faut, pour faire évoluer le budget, 

prendre l’argent quelque part. Il est plus facile de puiser dans les plus de 4 milliards d’euros 

consacrés à la dissuasion nucléaire que sur une autre ligne. 

 Mme la présidente Françoise Dumas. Certes, mais il s’agit tout de même de la clé de 

voûte de notre système de défense ! 

 La commission rejette l’amendement. 

 

 Puis elle examine l’amendement II-DN3 de M. André Chassaigne. 

 M. André Chassaigne. En forme de clin d’œil à mon collègue Jean-Pierre 

Cubertafon, il s’agit d’un amendement d’appel faisant suite au rapport que nous avons rédigé 

sur le petit équipement de l’armée. Là encore, il faudrait dégager davantage de fonds. Là 

encore, il a fallu aller piocher là où il y avait un peu plus de moyens, en lien avec notre 

proposition de revenir sur la politique nucléaire de la France. 

 M. Christophe Lejeune, rapporteur pour avis. Les petits équipements sont 

nécessaires à nos armées. Nous étions tous d’accord avec le rapport proposé en ce sens par 

nos deux collègues. La LPM prévoit un budget en augmentation pour les acquisitions de petit 

équipement. On peut toujours penser que cela ne va pas assez vite, mais il augmente. 

Toutefois, je le répète, nous ne pouvons toucher au budget de la dissuasion, même si vous le 

trouvez important. Nous nous sommes rendus, avec la présidente Françoise Dumas, au PC de 

la dissuasion nucléaire. On ne peut pas tout dire dans cette salle mais j’invite certains de nos 

collègues à aller échanger directement avec ceux qui, au quotidien, font vivre notre dissuasion 

nucléaire, afin de comprendre les nécessités budgétaires de notre indépendance. Quelqu’un a 

demandé si des économies d’échelle entre le nucléaire civil et le nucléaire militaire étaient 

envisageables. Ce n’est pas le cas mais il existe une complémentarité, l’un n’allant pas sans 

l’autre. La dissuasion est une clé de voûte, le petit matériel aussi : nous ne saurions financer 

son achat en réduisant le budget de la dissuasion. J’émets donc un avis défavorable. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer. Bien que je me sois exprimé défavorablement au 

sujet de la proposition de prélèvement sur le budget de la défense nucléaire, cette proposition 

figurant dans le rapport que vous avez présenté avec Jean-Pierre Cubertafon, le groupe 

MODEM s’abstiendra. 

 La commission rejette l’amendement. 
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 L’amendement II-DN18 de M. Larsonneur n’est pas défendu. 

 

 Suivant l’avis du rapporteur pour avis, la commission rejette l’amendement II-DN10 

de M. David Habib. 

 

 La commission examine l’amendement II-DN11 de M. David Habib. 

 Mme Isabelle Santiago. Il est défendu. 

 M. Christophe Lejeune, rapporteur pour avis. Avis défavorable. 

 M. Claude de Ganay. J’indique à notre jeune collègue que son groupe présente 

régulièrement cet amendement depuis deux à trois ans. Il est fait référence à l’évolution du 

prix du baril de pétrole. Je précise que le service des essences, rebaptisé cette année service de 

l’énergie opérationnelle, passe chaque année des contrats qui lui permettent de prendre des 

mesures d’ordre réglementaire afin de s’adapter aux fluctuations du marché. 

 La commission rejette l’amendement. 

 

 Puis, suivant l’avis du rapporteur pour avis, la commission rejette successivement les 

amendements II-DN6 et II-DN7 de M. David Habib. 

 

 Puis la commission examine l’amendement II-DN8 de M. David Habib. 

 Mme Isabelle Santiago. Il est défendu. 

 M. Christophe Lejeune, rapporteur pour avis. Avis défavorable. 

 M. Bastien Lachaud. Au moment où les différents chefs d’état-major font état de 

difficultés pour la préparation opérationnelle des forces, il serait utile que la représentation 

nationale soit éclairée par un rapport. 

 La commission rejette l’amendement. 

 Puis, suivant l’avis du rapporteur pour avis, elle rejette l’amendement II-DN9 de M. 

David Habib. 

 

 Mme la présidente Françoise Dumas. Nous allons maintenant procéder au vote sur 

les crédits de la mission « Défense », après avoir entendu l’avis des différents rapporteurs. 

 M. Fabien Gouttefarde, rapporteur pour avis. Avis favorable. 

 M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis. Abstention. 

 M. Didier Le Gac, rapporteur pour avis. Avis favorable. 

 M. Jean-Jacques Ferrara, rapporteur pour avis. Abstention bienveillante. 

 M. Christophe Lejeune, rapporteur pour avis. Favorable. 
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 La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits de la mission 

« Défense ». 

 Mme la présidente Françoise Dumas. Je vous rappelle que les crédits de cette 

mission seront examinés en séance publique le vendredi 30 octobre, après-midi et soir. 

 

 La commission en vient à l’examen des crédits de la mission « Anciens combattants, 

mémoire et lien avec la nation ». 

 Elle examine l’amendement II-DN17 de M. de La Verpillière. 

 Mme Nathalie Serre. Cet amendement vise à augmenter de deux points l’indice de la 

retraite du combattant au 1er juillet 2021. Il s’agit de rappeler une nouvelle fois notre 

attachement au monde combattant et de faire en sorte que cette augmentation soit régulière et 

ne dépende pas des aléas électoraux. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Si la commission des 

finances ou le ministère des armées trouvait les fonds nécessaires, je ne m’y opposerais pas. 

Mais comme vous proposez de puiser dans l’indemnisation des victimes des persécutions 

antisémites et les actes de barbarie pendant la Seconde Guerre mondiale, je ne peux 

qu’émettre un avis défavorable. 

 La commission rejette l’amendement. 

 

 Puis elle examine l’amendement II-DN14 de M. David Habib. 

 Mme Isabelle Santiago. L’amendement est défendu. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Cet amendement est 

satisfait, puisqu’il porte sur une dotation pour les rapatriés et les descendants des harkis qui 

fait l’objet depuis décembre 2018 d’un programme qui s’est poursuivi et a même été 

augmenté. De plus, proposer d’aller piocher dans l’indemnisation des victimes de 

persécutions antisémites et des actes de barbarie pendant la Seconde Guerre mondiale me 

conduit à rejeter votre amendement. 

 M. Bastien Lachaud. Quoi que l’on pense de l’amendement, la Constitution ne laisse 

guère à mes collègues du groupe Les Républicains d’autre choix que de prendre l’argent 

quelque part. Si le Gouvernement juge que le fonds sur lequel l’argent est prélevé doit être 

maintenu, il le maintiendra. Que l’on réponde sur l’objet même de l’amendement et non pas 

sur le gage et nos débats gagneront en sérénité. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Depuis décembre 2018, un 

programme satisfait la demande. Cette année encore, l’allocation viagère sur le fonds de 

solidarité destiné aux enfants de harkis est en hausse de 260 000 euros par rapport à 

l’enveloppe de 2020. L’amendement est donc satisfait sur le fond. 

 La commission rejette l’amendement. 

 

 Puis, suivant l’avis du rapporteur pour avis, elle rejette l’amendement II-DN15 de M. 

David Habib. 
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 Puis la commission examine l’amendement II-DN13 de M. David Habib. 

 Mme Isabelle Santiago. Il est défendu. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Même vote pour des raisons 

différentes, puisque des efforts organisationnels ont permis de faire passer de 1 000 à 1 200 le 

nombre de jeunes pouvant participer au service militaire volontaire, moyennant à une 

augmentation de 15 % des crédits. Avis défavorable donc. 

 La commission rejette l’amendement. 

 

 Puis elle examine l’amendement II-DN16 de M. Gassilloud. 

 M. Thomas Gassilloud. Il s’agit d’une ancienne demande rappelée l’an dernier 

à Sereine Mauborgne et à moi-même lors de l’élaboration de notre rapport sur la préparation 

et l’emploi des forces terrestres. Les anciens militaires d’active servant dans la réserve plus de 

30 jours consécutifs voient leur pension suspendue au bout du troisième jour, même si elle est 

par la suite révisée. Nous avons remarqué sur le terrain que c’était un motif d’irritation 

d’autant plus vif que les délais de paiement des soldes de réservistes sont parfois allongés. 

 Nous proposons la suppression de cette disposition pour homogénéiser la gestion. 

Cette proposition simple permettrait d’appliquer les mêmes dispositions à tous les réservistes, 

quelle que soit leur origine. Un retraité de n’importe quel métier dans le civil servant dans la 

réserve ne voit pas sa retraite suspendue. Les anciens militaires d’active sont des réservistes 

très efficaces puisqu’ils ont déjà été formés par l’institution. 

 J’ajoute que le système est contourné. Beaucoup d’anciens militaires d’active signent 

des contrats d’engagement à servir dans la réserve de 29 jours, font un jour de pause, puis 

repartent pour 29 jours. Ce serait un signe positif pour le développement des réserves. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Si je n’ai pas d’objection sur 

le fond, sur la forme, cela nécessite une expertise approfondie avec les services du ministère 

afin de savoir si cet amendement se rapporte bien à la mission « Anciens combattants, 

mémoire et liens avec la Nation » puisqu’il concerne les pensions militaires et non les anciens 

combattants. Je suis donc perplexe. Essayons de travailler cette semaine sur la question. 

 M. Thomas Gassilloud. Sur le fond, une telle disposition fait consensus, y compris de 

la part des gestionnaires de la réserve. Je comprends qu’il y a une incertitude quant à la 

recevabilité dans le cadre du PLF. Je propose donc d’en faire un amendement d’appel : s’il y a 

un doute sur la recevabilité, cela pourra être dit en séance publique. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Cela me convient. 

 Mme la présidente Françoise Dumas. Il paraît plus sage de réexaminer 

l’amendement dans le cadre des crédits de défense. 

 L’amendement est retiré. 

 

 La commission examine l’amendement II-DN12 de M. David Habib. 

 Mme Isabelle Santiago. L’amendement est défendu. 

 M. Philippe Michel-Kleisbauer, rapporteur pour avis. Cet amendement demande 

un rapport pour évaluer le point de la pension PMI. Or c’est le but de la mission tripartite 
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État-Parlement-associations qui sera réunie cette année afin de se pencher sur le continuum du 

PMI. Avis défavorable. 

 Mme Marianne Dubois. Nous aimerions connaître la composition de cette mission 

qui va commencer son travail. Mais nous serons favorables à cette disposition. 

 La commission rejette l’amendement. 

 

 Puis la commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits de la mission 

« Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation ». 

 Mme la présidente Françoise Dumas. Je vous rappelle que les crédits de cette 

mission seront examinés en séance publique le vendredi 30 octobre, après-midi et soir. 

 Merci à tous pour avoir été présents pour cette longue séance de notre commission ! 

 Je tiens à remercier également tous nos administrateurs pour leur grande compétence, 

leur précieux soutien et leur disponibilité. 

 

* 

*      * 

 

La séance est levée à seize heures vingt-cinq. 

 

* 

*      * 
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